
Comité des usagers de l’Hôpital de Douarnenez
(membre de la Coordination nationale des comités de défense

des hôpitaux et maternités de proximité)

Communiqué

Alors qu’il est fait état de projets de regroupement entre hôpitaux, le Comité des
usagers de l’Hôpital de Douarnenez (membre de la Coordination nationale des comités de
défense des hôpitaux et maternités de proximité) rappelle qu’il ne s’est jamais opposé aux
nécessaires coopérations entre hôpitaux. Il refuse cependant toute fusion entre établissements
hospitaliers, qui ferait perdre à l’hôpital de Douarnenez son autonomie de gestion, qu’elle se
fasse de façon officielle ou de façon cachée (par le biais de la création d’une Communauté
Hospitalière de Territoire).

Il demande que tous les services existants à l’Hôpital de Douarnenez soient conservés
(Chirurgie, Urgences, SMUR notamment), en tant que services de proximité indispensables à
la population en vue de maintenir une équité sociale et géographique dans l’accès aux soins.

Il estime que les besoins de la population de Douarnenez et  de ses environs doivent
l’emporter sur la recherche de rentabilité et que les services de la santé (ARH/ ARS, DRAS,
DDAS) doivent garantir aux hôpitaux de proximité les moyens humains et financiers
nécessaires à leur bon fonctionnement.

Il demande que tous les usagers, les personnels hospitaliers et les élus soient informés
et consultés dans le cas de décision concernant les hôpitaux de proximité, en vue d’une
véritable démocratie sanitaire.

Le Comité rencontrera dans les jours prochains la direction et des médecins de
l’hôpital, ainsi que les élus municipaux, afin de faire le point sur la situation et en informera la
population.

Pour le Comité des usagers de l’Hôpital de Douarnenez,
le président, Jean Le Goff (Tél. 02.98.74.25.30)


